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LE SAVIEZ�VOUS ?
   Les anciens étudiants Erasmus ont de bien meilleures 
chances de trouver un emploi rapidement une fois 
leur diplôme en poche et gagnent plus que leurs pairs 
qui ne sont pas partis à l’étranger.

   Après un échange Erasmus, 83 % des étudiants de 
l’enseignement supérieur se sentent plus européens.

   Grâce au programme Erasmus, ce ne sont pas 
uniquement les étudiants en échange Erasmus qui 
béné� cient d’un soutien linguistique en ligne, mais 
aussi les réfugiés.

   Les participants sont guidés et aidés dans leur 
expérience d’apprentissage par l’application 
mobile Erasmus.
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Ventilation 
de la dotation 
du programme 
Erasmus 
par secteur, 
en milliards 
d’euros* 

Enseignement supérieur

Enseignement et formation professionnels

Enseignement scolaire

Éducation et formation des adultes 

Actions Jean Monnet 

Jeunesse

Sport
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8.64

5.23

3.79

1.19
0.45 3.10

0.55

* re� étant uniquement le � nancement minimum pré-attribué
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